
4.3 Nombre, répartition, emplacement  
et agent(s) extincteur(s)

Les extincteurs doivent être placés sur les piliers 
ou sur les murs, dans des endroits bien dégagés, 
de préférence à l’entrée des ateliers et des locaux 
ou près des machines où des incendies peuvent se 
déclarer.

Sauf raisons particulières, les extincteurs sont ré-
partis de manière uniforme. On ne doit pas faire 
plus de 15 mètres pour trouver un extincteur.

Les extincteurs doivent être facilement accessibles 
et visibles ou signalés par un panneau.

L’emplacement des extincteurs doit être indiqué 
par une signalisation visible de loin. Il convient de 
préciser par une indication également évidente, 
près de l’extincteur, l’agent qu’il contient ou le type 
de feu sur lequel il est utilisable.
La zone autour de l’extincteur doit rester constam-
ment libre de tout objet ou obstacle (pas de stoc-
kage temporaire…).

Les appareils situés à l’extérieur devront être proté-
gés des intempéries.

Par ailleurs, il est recommandé que la poignée 
de l’appareil soit située à environ 1,10 mètre de  
hauteur.

Important : les paragraphes qui suivent, dé-
taillant différentes réglementations et textes de 
référence, ne traitent que des extincteurs. Cepen-
dant, ces mêmes textes peuvent imposer d’autres 
moyens d’extinction et de secours (bacs de sable, 
robinets d’incendie armés, colonnes sèches, sprin-
klers…). Il appartient à la personne en charge de ces 
questions (chef d’établissement, employeur, pro-
priétaire, gestionnaire, locataire…) de retenir les so-
lutions lui permettant de respecter l’ensemble des 
textes  desquels les bâtiments ou locaux concernés 
relèvent.

4.3.1 �Établissements relevant du Code 
du travail

Les articles R. 4227-28 et R. 4227-29 du Code du 
travail prescrivent les règles suivantes :
« L’employeur prend les mesures nécessaires pour 
que tout commencement d’incendie puisse être ra-
pidement et efficacement combattu dans l’intérêt 
du sauvetage des travailleurs. Le premier secours 
contre l’incendie est assuré par des extincteurs 
en nombre suffisant et maintenus en bon état de 
fonctionnement. Il existe au moins un extincteur 
portatif à eau pulvérisée d’une capacité minimale 
de 6 litres pour 200 mètres carrés de plancher. Il 
existe au moins un appareil par niveau. Lorsque les 
locaux présentent des risques d’incendie particu-
liers, notamment des risques électriques, ils sont 
dotés d’extincteurs dont le nombre et le type sont 
appropriés aux risques ».

De plus, la norme NFC 13-200 visant la concep-
tion des installations électriques à haute tension 
dispose, entre autres, que chaque local électrique 
doit contenir au minimum deux extincteurs porta-
tifs pour lutter contre les feux de classe B, avec un 
appareil à proximité de chaque accès au local. De 
surcroît, lorsque dans le local électrique, il existe un 
risque lié à d’autres classes de feu, les extincteurs 
doivent être à poudre ABC. Dans tous les cas, les 
extincteurs doivent être adaptés au niveau de ten-
sion des matériels électriques à protéger et doivent 
en porter la mention.

Selon l’article 10 de l’arrêté du 4 novembre 1993 
modifié, relatif à la signalisation de sécurité et de 
santé au travail, « les équipements de lutte contre 
l’incendie doivent être identifiés par une coloration 
des équipements et par un panneau de localisation 
ou une coloration des emplacements ou des accès 
aux emplacements dans lesquels ils se trouvent. 
La couleur d’identification de ces équipements est 
rouge. La surface rouge doit être suffisante pour 
permettre une identification facile. Les panneaux 
prévus […] doivent être utilisés en fonction des  
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emplacements de ces équipements. Lorsque ces 
équipements sont directement visibles, les pan-
neaux ne sont pas obligatoires ».

Au point 6 de l’annexe II de l’arrêté précité, sont défi-
nies les caractéristiques des panneaux « Extincteurs ».

4.3.2 ERP (établissements recevant du public)

Les ERP de 1re à 4e catégories (articles MS 38 et 
MS 39 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant 
approbation des dispositions générales du règle-
ment de sécurité contre les risques d’incendie et 
de panique dans les ERP) doivent notamment être 
dotés d’appareils mobiles tels qu’extincteurs por-
tatifs ou sur roues pour permettre au personnel et, 
éventuellement au public, d’intervenir sur un début  
d’incendie.
« Les moyens d’extinction doivent être répartis de 
préférence dans les dégagements, en des endroits 
visibles et facilement accessibles. […] Ils ne doivent 
pas apporter de gêne à la circulation des personnes 
et leur emplacement […] doit être tel que leur ef-
ficacité ne risque pas d’être compromise par les 
variations éventuelles de température survenant 
dans l’établissement. Les extincteurs portatifs sont 
judicieusement répartis et appropriés aux risques 
notamment électriques qu’ils doivent combattre. 
[…] Ils doivent être accrochés à un élément fixe avec 
une signalisation durable […] ».
La capacité (6 litres ou 6 kg minimum) et le nombre 
(un appareil pour 200 m² de surface avec un mini-
mum de un par niveau et deux par établissement) 
dépendent du type de l’établissement (activité).

Les ERP de 5e catégorie (article PE 26 du règlement 
ERP) « doivent être dotés d’au moins un extincteur 
portatif […], avec un minimum d’un appareil pour 
300 m² et un appareil par niveau ».
Les conditions d’installation sont celles définies 
pour les 4 premières catégories (voir ci-dessus).

4.3.3 IGH (immeubles de grande hauteur)

Les IGH (paragraphe 1 de l’article GH 51 de l’arrêté 
du 30 décembre 2011 modifié portant règlement 
de sécurité pour la construction des IGH et leur pro-
tection contre les risques d’incendie et de panique)  
doivent être dotés « d’extincteurs portatifs appro-
priés aux risques […], installés près des dispositifs 
d’accès aux escaliers et, le cas échéant, près des 
dispositifs d’intercommunication entre comparti-
ments » et mis en place conformément aux pres-
criptions faites pour les ERP des 4 premières caté-
gories (voir 4.3.2).
Il faut au minimum un extincteur à eau pulvérisée 
d’une capacité de 6 litres par tranche de 200 m² de 
surface avec un minimum de deux appareils par 
compartiment et par niveau.

Dans les immeubles à usage sanitaire, l’article  
GH U 17 précise notamment que la distance à par-
courir pour atteindre un appareil ne doit pas dépas-
ser 15 mètres et que ces extincteurs sont placés à 
proximité des dispositifs de franchissement entre 
deux sous-compartiments.

4.3.4 �ICPE (installations classées pour 
la protection de l’environnement)

Lorsqu’un établissement est soumis à la législation 
des ICPE, il doit suivre les prescriptions contenues 
dans les arrêtés ministériels associés (annexes,  
paragraphe « Moyen de lutte contre l’incendie » ou 
dispositions générales et dispositions constructives).

A minima, ces dispositions sont équivalentes à 
celles du Code du travail, à savoir que doivent être 
prévus des moyens de secours contre l’incendie ap-
propriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur, maintenus en bon état et vérifiés au moins 
une fois par an.
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Suivant le niveau de la réglementation ICPE (dé-
claration, enregistrement ou autorisation), la na-
ture des produits utilisés/stockés ou les activités 
concernées, la typologie des extincteurs et leur 
poids peuvent être précisés.

4.3.5 Parcs de stationnement

Les parcs de stationnement couverts doivent être 
dotés d’extincteurs portatifs pour lutter contre les 
feux de classes A et B (appareils d’efficacité mini-
male 13A ou 21B si mis en place alternativement 
ou tous d’efficacité minimale 13A-21B), à raison 
d’un appareil pour quinze véhicules (circulaire  
interministérielle du 3 mars 1975, article 18 de 
l’instruction technique annexée).

L’article PS 29 du règlement ERP impose que, pour 
les parcs de stationnement couverts (ERP), « les 
moyens de lutte contre l’incendie suivants [soient] 
prévus :
des extincteurs portatifs de 6 kg ou 6 litres appro-
priés aux risques [c’est-à-dire permettant de lut-
ter contre les feux de classes A et B] ; l’exploitant 
pouvant opter pour l’une ou l’autre des formules  
suivantes :

 soit disposer un appareil à chaque niveau, au 
droit de chaque issue et dix appareils supplémen-
taires à proximité du poste de sécurité ou du local 
d’exploitation,

 soit répartir les appareils judicieusement à raison 
d’un pour quinze véhicules […] ».

Pour les parcs de stationnement couverts acces-
sibles aux véhicules de transport en commun, des 
équipements plus nombreux sont exigés (article  
PS 43 du règlement ERP) : en aggravation des dispo-
sitions générales applicables aux parcs de station-
nement couverts (ERP), les extincteurs portatifs 
sont répartis judicieusement à raison d’un appareil 
pour quatre véhicules.

Dans les bâtiments d’habitation, l’installation d’ex-
tincteurs est obligatoire pour tous les parcs de sta-
tionnement couverts suivant les dispositions de 
l’article 96 de l’arrêté du 31 janvier 1986 modifié, à 
savoir des extincteurs portatifs permettant de lut-
ter contre des feux de classes A et B (efficacité mi-
nimale 13A-21B) et répartis à raison d’un appareil 
pour quinze véhicules.

4.3.6 �Chaufferies, stockage et utilisation 
de produits pétroliers non soumis  
aux réglementations ICPE et ERP

Les installations de stockage et d’utilisation de ga-
zole, de fioul domestique, de fioul léger, de fioul 
lourd, mises en œuvre dans les habitations et leurs 
dépendances, les exploitations agricoles, les entre-
prises à caractère artisanal, industriel ou commer-
cial et autres emplacements (exception faite des 
ICPE et des ERP) doivent se conformer aux disposi-
tions de l’arrêté du 21 mars 1968 modifié, qui pré-
voit dans l’article 93 de son annexe un extincteur 
pour lutter contre les feux de classe B par brûleur 
(efficacité minimale 34B), avec un maximum de 
quatre appareils par chaufferie (local).

Les installations destinées au chauffage et à l’ali-
mentation en eau chaude des bâtiments d’habita-
tion, de bureaux ou recevant du public, à l’exception  
des locaux de stockage de combustibles doivent, 
en application de l’arrêté du 23 juin 1978 modifié, 
disposer :

 dans les chaufferies utilisant des combustibles 
solides ou liquides, des extincteurs portatifs pour 
lutter contre les feux de classes A et B (efficacité 
minimale 34B), à raison de deux par brûleur, avec 
un maximum de quatre,

 dans les chaufferies au gaz, au minimum un ex-
tincteur à poudre ABC (efficacité minimale 5A-34B).
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